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PROPosmON INIT1ALE PROPosmON MODIFIÉE

(Amendement)

Article 7 Article 7

Sous réserve des dispositions nationales ou communau-
taires concernant l'accès au marché, le transpon ferro-
viaire de marchandises dangereuses entre le territoire de
la Communauté et celui de pays tiers est conforme aux
dispositions du RID.

1. Sans préjudice des dispositions nationales ou
communautaires concernant "accès au marché, le trans-
port ferroviaire de marchandises dangereuses entre le
territoire de la Communauté et celui de pays tiers doit
être conforme aux dispositions du RID.

2. La présente directive ne porte pas atteinte au droit
pour tous les États membres de réglementer le transport
de marchandises dangereuses par chemin de fer effectué
sur leur territoire en provenance ou à destination des
États ayant succédé à l'Union soviétique qui ne sont pas
parties contractantes de la COTIF. Une telle réglementa-
tion s'applique seulement au transpon de matières
dangereuses en lots d'expédition, en vrac ou en citerne
dans des wagons autorisés pour le transport par chemin
de fer dans un État qui n'est pas partie à la COTIF.
L'Allemagne, la Finlande et l'Autriche arrêtent les
mesures et prescriptions appropriées pour que soit main-
tenu un niveau de sécurité équivalant à celui qu' assurent
les dispositions du RID. En Allemagne et en Autriche, les
dispositions du présent paragraphe ne s'appliquent
qu'aux wagons-citernes.

Le reste du texte est inchangé
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